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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Aide à l'immobilier d'entreprise SAS Théron Guillaume

Séance du 11 mars 2024
Délibération n"DBC_2024_021

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 17
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 18
- dont « pour »: 18
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 11 mars 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 04 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis
CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL

Représentés: Jim RONEZ par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Aide à l'immobilier d'entreprise SAS Théron Guillaume

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 8 Février 2021 n"D_2021_005 approuvant le
règlement d'aide à l'immobilier d'entreprise,
Vu la délibération du Bureau Communautaire du 19 Janvier 2022 n"DBC_2022_001 approuvant le
cofinancement de l'action économique entre la Communauté de Communes et la Région Occitanie.

L'entreprise SAS Théron Guillaume, sise à La Trivalle, est dans une phase de croissance et souhaite
réaliser une extension de son entrepôt avec des matériaux innovants afin d'améliorer sa production.
Cette entreprise nous présente un devis à hauteur de 151 708 € HT.
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l'entreprise SAS Théron Guillaume sollicite une aide, dans le cadre du programme d'aide à
l'investissement immobilier des entreprises de la Communauté de Communes, de 10%, soit
un total de 15 170 €.

Entendu le rapport du Président,

le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de subventionner l'entreprise SAS Théron guillaume à la Trivalle à hauteur de 15 170,00 €.

- d'autoriser le Conseil Régional d'Occitanie à intervenir dans le cofinancement de
l'investissement subventionné.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte afférent à cette opération

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL
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Le Président - Daniel VIDAL
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